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Dossier «europe

A quoi servent les Euroforces?

La progression vers une identite europeenne de defense est conditionnee par une serie de facteurs qui
semblent s'entremeler dans une grande confusion. Certaines questions-cles, qui ne pourront pas etre

resolues en meme temps, n'en necessitent pas moins une approche ordonnee, qui tient compte des

objectifs et des engagements souscrits dans le cadre du traite de Maastricht.

Col EMG Daniel Escher'

Les evenements en
ex-Yougoslavie mettent en evidence,

tout ä la fois le retard cle

l'Union europeenne, ecartee
en tant que teile de la resolution

du conflit, et la perti-
nence de constituer, ä partir
des structures militaires
multinationales existantes, une
force europeenne d'intervention

credible et dotee, de
maniere autonome ou dans
le cadre de l'OTAN, de toutes

les composantes organiques

necessaires.

Ces forces, inscrites dans
les structures militaires de
l'UEO, devraient etre mobi-
lisables sur decision de
l'Union qui aurait arrete le
principe d'une Intervention
armee ä conduire en son
nom, notamment mais pas
exclusivement, dans le cadre
des missions inscrites dans la
declaration de Petersberg.
Parmi les problemes ä

resoudre :

¦ la clarification des röle
de l'UE, de l'UEO2 et de
l'OTAN;
le cheminement de tous
les Etats membres de

l'UE vers une politique
de defense commune;

- le maintien en Europe
d'une base scientifique,
technologique et industrielle

de defense;

- la montee en puissance
operationnelle de l'UEO
par la creation d'instruments

au service de l'action

communautaire.

Genese
des Euroforces

A l'origine, en 1992, il etait
question, conformement ä

une proposition italienne,
de creer une force terrestre
multinationale visant ä
renforcer l'importance
operationnelle d'initiatives aero-
maritimes. Cette force
terrestre devait etre en mesure
d'agir independamment ou
en Cooperation avec une force

aero-maritime.

A l'occasion de la reunion
ministerielle de l'UEO du 15

mai 1995, la France, l'ltalie
et l'Espagne signent les
documents qui constituent une
force terrestre de reaction
rapide conjointe (EUROFOR)
et d'une force maritime
europeenne (EUROMARFOR),
chargees d'accroitre la secu¬

rite en Mediterranee, ä une
epoque oü la Situation sur sa
rive Sud suscite des preoccu-
pations croissantes. A cette
occasion, le Portugal fait
part officiellement de sa

demande d'adhesion ä ces
forces.

Les Euroforces ont pour
vocation de:

- contribuer ä la creation
de moyens militaires
europeens, permettant
notamment la projection
cle forces;

- offrir aux Etats de l'UEO
une structure de base
multinationale;

- contribuer, en respectant
pleinement la Declaration
de Petersberg, aux Operations

des organisations
internationales visant ä

promouvoir et preserver
la paix et la securite.

Caracteristiques
et missions
des Euroforces

L'EUROFOR est une grande
unite terrestre multinationale,

du niveau d'une division

en terme d'effectifs. Dotee

d'une capacite d'action
rapide, eile est facilement

'Ce texte est l'adaplation d'un expose presente en janvier 1997 au College interarmees de defense ä Paris
2UE Union europeenne; Ut'.O Union de l'Europe occidentale, c'est-ä-dire le bras arme- de ITT..
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Dossier «europe

Actuellement, l'UEO ne peut entreprendre des Operations conseciuentes

saus le soutien cle l'OTAN, seul organisme disposant des outils
strategiques necessaires (Photo: Vox).

deployable et en mesure d'agir

seule ou conjointement
avec l'EUROMARFOR. Elle
ne dispose pas en permanence

d'unites organiques, mais
se compose de formations
d'elite preaffectees et disponibles

ä bref delai. Elle a un
commandement permanent
et un etat-major multinational

stationne en France.

L'EUROMARFOR est une
force maritime multinationale

prestructuree, non permanente,

dotee de capacites ae-
ro-navales et amphibies. Elle
est en mesure d'agir senk*
ou conjointement avec l'EU-
ROFOR. Bien que sa
configuration depende des
missions ä executer, sa composi-
tion-type pourrait etre la sui-
vante:

- 1 porte-avions accompa-
gne de 4 ä 6 unites
d'escorte ;

- 1 force de debarquement;
- des unites amphibies;
- im ravitailleur.

L'EUROMARFOR n'a ni
structures, ni etat-major
permanent; eile est placee sous
le commandement successif
des pavs qui y partieipent, ce

qui peut etre considere comme

une faiblesse non negli-
geable. Les navires de guerres

sous autorite* de l'UEO
auraient ä leur tete un porte-
avions francais. Dans chacun
des Etats concernes, des
officiers de marine seraient
designes pour planifier des
Operations el garantir la coordination

et la cohesion
multinationale.

Les missions des Euroforces

englobent

- des actions humanitaires
et d'evacuation de
ressortissants;

- des Operations de maintien

de la paix;
-des interventions clans le

cadre de la gestion de
crise, y compris le
retablissement de la paix.

II faut toutefois signaler
que l'on ne doit pas engager
ces forces dans des Operations

de defense au sens
des iii 1 i( les 5 du I mite de

l'Atlantique Nord et cle

Bruxelles.

L'engagement des Euro-
forces dans le cadre de
l'UEO est prioritaire, mais il
pourrait intervenir dans le
cadre de l'OTAN. Cette
seconde possibilite donne
satisfaction ä l'ltalie, relayee
par le Royaume-Uni. qui
tient ä eviter l'affaiblisse-
ment de l'OTAN. Par
consequent, l'Alliance pourrait
faire appel en priorite ä ces
forces au cas oü la zone
qu'elle couvre serait menacee.

Quoi qu'il en soit, les
Euroforces sont declarees
«Forces relevant de l'UEO»
(FRUEO). Un comite minis-
leiiel cle haut niveau assure
la coordination politico-
militaire, fixe les conditions
d'emploi et donne les directives

aux commandements
des forces. Le Conseil
permanent est charge de preciser

les relations entre l'UEO
et les forces. Ces dernieres
ont pour vocation d'assister
le Corps europeen dans sa
mission cle renforcement du
röle operationnel de l'UEO.

Les difficultes...

Meme si des progres
sensibles sont regulierement
accomplis dans les domaines
de la cohesion et de la
definition des conditions d'emploi,

on se trouve encore tres
loin du but poursuivi par la

Politique etrangere et de se-
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curite commune (PESC), ceci

pour les raisons suivantes:

- Le concept n'a jamais
ete mis en oeuvre meme si,

en Bosnie, l'on s'en est inde-
niablement rapproche.

- Dans le traite de
Maastricht, les täches devolues ä

l'UEO, en matiere d'infia-
structures et d'armement,
n'ont toujours ete concreti-
sees.

- Le champ d'application
de l'Eurocorps n'a pas ete
etendu aux moyens speciaux
prevus pour les Operations
exterieures des pays contri-
buteurs.

- Presque rien n'est entrepris

pour unifier les capacites

de transport aerien
tactique et strategique.

- Les programmes satelli-
taires ne sont finances que
par quelques Etats, alors
qu'ils constituent une piece
essentielle de tout dispositif

Les forces multinationales europeennes
-1962 Corps germano-danois (LANDJUT) 2 Etats

- 1973 Force amphibie anglo-iieeiiandaise 2 Etats

-1992
- 1992

Corps europeen
Corps de reaction rapide du
commandement allie en Europe (ARRC)

5 Etats

13 Etats

- 1993 Corps d'armee neerlando-allemand 2 Etats

-1993 2 corps d'armee gerniano-americains
GFIM

2 Etats

-1994 Groupe aerien europeen
franco-britannique (GAEFB) 2 Etats

- 1995 Euroforces (EUROFOR
et EUROMAR FOR)

4 Etats

- 1996 Cooperation neerlando-belge
(marine et armee de l'air) 2 Etats

-1996 Rattachement de la brigade de reaction
danoise ä la 1"' division blindee
du Royaume-Uni 2 Etats

commun d'information et
d'intervention.

II apparait pourtant sim-
pliste de mettre en doute le

concept des «Forces
multinationales» - en pretenclant
qu'il place «la charrue de-

*'

Sonar heliporte de basse frequence pour la detection de sous-marins,
developpe par la firme Hughes en coUaboration avec Thomson Sintra
Activites sous-marines (Photo: Hughes).

vant les boeufs» -, parce que
les conditions politiques de
leur emploi ne sont pas
encore suffisamment definies
et garanties. La Constitution
effective de forces, meme si

les conditions de leur
engagement ne sont pas encore
realisees, symbolise une
volonte commune et constitue
l'ebauche cle 1'instrument.
La realisation sera possible
des lors que l'esprit de la
Politique etrangere et de securite

commune se concretisera.

Le fait que l'Europe de la
defense se constitue
progressivement apparait comme
une evolution pragmatique
plutöt rejouissante. II est
toutefois evident que ceci ne
dispense pas l'UE d'accou-
cher d'une politique de
defense coherente et realiste,
la seule capable d'organiser
des forces multinationales
adaptees aux besoins et eco-
nomiquement supportables.

D.E.
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